
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 96 (1988)

Artikel: L'auteur du "Moine sécularisé" identifié

Autor: Netz, Robert

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-70951

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 17.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-70951
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


Grace ä une annotation de Jacob Constant de Rebecque

L'auteur du «Moine secularise» identifie

Robert Netz

Dans la seconde moitie du XVIIe siecle, le renforcement de

l'autorite royale et le controle accru de la librairie vont freiner
considerablement la production d'ouvrages de controverse reli-
gieuse ou politique. Les auteurs s'entourent d'une prudente obscu-
rite, la Bastille — comme le montrent ses registres — accueillant
frequemment ces turbulents de la plume. C'est l'un d'eux, auteur
d'un petit ouvrage plein de verdeur intitule «Le Moine secularise»,

que nous evoquons ici. La decouverte fortuite d'un exemplaire
annote de ce pamphlet, ayant appartenu ä un medecin lausannois
du XVIIe siecle, Jacob Constant, nous a mis en effet sur la piste du
veritable «coupable», connu jusqu'ä present sous le nom, parfaite-
ment fictif, de Dupre.

«Le Moine secularise» est un pamphlet contre les moines et
l'etat monastique, assez violent de ton et d'un vocabulaire plutot
colore, publie en 1675 ä l'adresse Active «A Cologne, Chez Pierre
Du Marteau»1 avec un curieux frontispice representant, dans une
intention satirique, un colporteur de livres et d'objets de piete. La
Bibliotheque Nationale de Paris indique ä son catalogue Auteurs
deux editions differentes ä la date de 1675, ce qui semble indiquer
un certain succes immediat, que confirmeront plusieurs reeditions
ulterieures. L'ouvrage est anonyme, mais Desmaizeaux au tome IV
des «CEuvres diverses» de Bayle indique qu'«on l'attribue ä un

1 L. Janmart de Brouillant, Histotre de Pierre du Marteau, imprimeur ä

Cologne (XVIIc-XVIIIesiecles), Paris, 1888, reed. Geneve, 1971.
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Ecclesiastique de Lion nomme Du Pre». La piste ouverte aux bi-
bliographes par l'editeur et ami de Bayle a resiste au temps: l'attri-
bution, reprise par Barbier2, a ete definitivement admise aussi bien

par les catalogues des grandes bibliotheques que par les historiens
contemporains du livre, H.J. Martin ou Anne Sauvy par exemple3.

II y a quelques annees, le hasard mit entre nos mains, aux
«puces» de Geneve, un exemplaire de l'une des editions de 1675 du
«Moine secularise». Ce petit volume in-12, relie en velin, porte
diverses annotations manuscntes du XVIIe siecle. II est de surcroit
«personnalise» par un ex-libris grave sur cuivre aise a identifier:
l'heraldiste Charles Morton4 l'attribue ä Samuel Constant
de Rebecque, «fils de David Constant, recteur de l'Academie, et de
Marie Colladon, neveu du botaniste Jean Constant». Toutefois,
Ch. Morton ajoute: «Tres probablement, cet ex-libris de style
Louts XIV avait dejä ete execute ä la fin du XVIIe siecle pour un
membre de la generation precedente, dont S. de Constant avait
herite la bibliotheque et les ex-libris.»

C'est le cas ici. A demi-cachee par l'ex-libris, une note precise
sur notre exemplaire que «Monsieur Mercier, Ministre de l'Eglise
de Vufflans le Chateau a donne ce livre ä J. Constant de Rebecque,
1677». Nous savons que Jacob Constant de Rebecque5, medecin et
botaniste repute, ne et mort ä Lausanne (1635-1732), avait fait de

Samuel, par testament, en 1730, l'un de ses heritiers. Nous posse-
dons meme dans Facte de partage de biens etabli le 20 juillet 1732,
un mois apres la mort du medecin, le catalogue sommaire de sa

bibliotheque6. Or ce catalogue mentionne un exemplaire du
«Moine secularise» qui est bien celui en notre possession, comme
le prouvent les annotations manuscrites dejä mentionnees, que

2 Dictionnaire des ouvrages anonymes, III, 524-325.
3 H.J. Martin, Livre, pouvoirs et societe a Paris au XVII" siecle, p. 891;

A. Sauvy, Livres saisis ä Paris entre 1678 et 1701, La Haye, 1972, nos 2 et 207.
4 Ch. Morton, Les ex-libris heraldiques vaudois, Lausanne, 193 2, p. 56-57.
5 A. de Montet, Dictionnaire biographique des Genevois et des Vaudois, tome 1,

p. 186-188, et surtout Dr E. Olivier, Medecine et sante dans le Pays de Vaud au
XVIII"siecle, tome 1, p. 88-105.

6 Cet acte de partage a ete etudie par A. Roulin, L'heritage du docteur Jacob
Constant de Rebecque dans RHV 1948. Conserve au departement des manus-
crits de la BCV, ll m'avait ete Signale par la regrettee Mlle Kaeser, archiviste, ä la
memoire de qui )e souhaite rendre ici hommage. La publication commentee de cet
acte est en preparation.
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nous croyons etre de la main meme de Jacob Constant de Rebec-

que7.
Nous ignorons ä quelle occasion le Ministre Mercier offrit «Le

Moine secularise» ä Jacob Constant. Selon Mottaz8, Jean Mercier
fut titulaire de la cure de Vufflens-le-Chäteau, ou il avait succede ä

son pere, de 1669 ä 1696. On peut imaginer avec quelque vraisem-
blance un don reciproque, Jacob Constant venant justement de

publier en 1677 son «Medicinae Helvetiorum prodromus».
D'autres titres de la bibliotheque du medecin montrent qu'il etait
amateur de ce genre d'ouvrages. Ce «don» a le merite de nous
eclairer sur Tun des modes de circulation de ces petits livres mal
fames mais fort allechants par la liberte de leur ton.

Revenons ä Barbier. Dans son article sur «Le Moine secularise»,

le bibliographe note que «Minutoli a eu part a cet ouvrage.
Voy. les «Lettres de Bayle». II s'agit ici du Genevois Vincent Minutoli

(1639-1725), esprit curieux et frondeur, professeur et pasteur
dans sa ville natale et correspondant privilegie de Bayle9. Or ce

dernier en effet, dans sa lettre XIX datee de Paris, ecrit «le 7 de mars
1675 » a Minutoli: «J'ai regret aux bons endroits que l'Inquisition
de Geneve nous derobe dans le Moine secularise, dont j'attendais
le regal avec impatience. Je crains bien qu'aiant ete chätre par des

censeurs si severes, ses parents ne le prennent en horreur, et pour
la part que vous y pouvez avoir, j'en suis tres-fäche...» La «note»
de Desmaizeaux dont parle Barbier est la suivante: «Ces endroits
derobez sont apparemment la debauche et les impuretez des

Moines; car l'Auteur dit dans une note, qu'il n'a touche que les

choses les plus communes et qu'il a supprime des choses qui fe-

roient horreur. Ce livre est imprime a Cologne, chez P. Marteau,
in 12. On l'attribue ä un Ecclesiastique de Lion, nomme Du Pre.»

7 L'ecriture legerement tremblee et comme repliee sur elle-meme de Jacob
Constant nous est connue par diverses pieces conservees au departement des

manuscnts de la BCU dans le Fonds Constant de Rebecque. De plus, nous savons
que le medecin avait l'habitude d'annoter les livres en sa possession, comme
1'indique le tome 2 de La vie et les actions du Sr Michel A. de Rujter (Amsterdam,
1677) conserve dans le meme fonds.

8 Dictionnaire historique, geographique et statistique du canton de Vaud, 1921,
tome 2, article «Vufflens-le-Chäteau».

9 J.-D. Candaux: Vincent Minutoli dans Dictionnaire des journalistes,
Grenoble, 1976, p. 276-278.
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Cette lettre de Bayle indique — avec suffisamment de clarte
malgre les precautions oratoires de mise — que Minutoli a parti-
cipe au «Moine secularise» en mettant la main ä la plume («ses

parents», «pour la part que vous y pouvez avoir») et/ou en obte-
nant les autorisations necessaires ä l'impression aupres des autori-
tes genevoises («des censeurs si severes», «l'Inquisition gene-
voise»). Peut-on en conclure que «Le Moine» a ete tire sur une

presse genevoise? Aux Archives de l'Etat de Geneve, les Registres
du Conseil, ceux du Consistoire et de la Venerable Compagnie des

Pasteurs10 sont muets, ä la date de 1675 tant sur l'impression du
«Moine secularise» que sur les demarches et le role eventuels de

Vincent Minutoli. «Le Moine» etant soigneusement depourvu de

tout ornement typographique est, par ailleurs, difficile ä rattacher
a la production d'un imprimeur connu.

A defaut d'en savoir davantage sur le role de Minutoli et l'ori-
gine peut-etre genevoise (ou lyonnaise?) de l'ouvrage, il nous reste

«l'Ecclesiastique de Lion nomme Du Pre» de Desmaizeaux. Si Du
Pre (ou Dupre) est un nom des plus communs au XVIIe siecle11,

aucun abbe Du Pre n'apparait dans les archives genevoises au cours
des annees 1670-1680. Mais Jacob Constant de Rebecque et son
exemplaire du «Moine» nous apportent la solution: «L'autheur de

ce livre, ecrit le medecin lausannois, se nomme Castin. Etant mal
content de la cour, il se retira ä Geneve ou il demeura quelque terns
sous le nom de Duparc et d'oü il ecrivit au roy un placet par le quel
il s'offroyent (sic) de prouver que l'archevesque de Paris et le Pere
La Chaise etoyent des fourbes et des frippons et trompoyent le roy;
le resident le demanda ä Mrs de Geneve, et l'envoya bien escorte
a Lyon oü il fut mis au chateau de Pierre Size et depuis ne scay qu'il
est devenu.»

10 La censure des livres ä Geneve etait du ressort de fonctionnaires crees en
1581, les scholarques, qui — en theorie — examinaient chaque ecrit ä imprimer
et donnaient leur refus ou leur approbation par ecrit (cf. Kleinschmidt, Les

tmprtmeurs et hbraires de la Republique de Geneve, iyoo-ijyS, p. 3 2). Toutefois, «si la
censure meme dependait en dermere instance du Petit Conseil,» la Venerable
Compagnie des Pasteurs surveillait de pres l'orthodoxie religieuse et le Venerable
Consistoire la moralite des ouvrages publies (ibid.).

11 Voir par exemple le repertoire de F. Funck-Brentano, Les lettres de cachet

a Paris, 1903.
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L'information que nous apporte Jacob Constant est d'autant
plus interessante que la famille Constant et Minutoli se connais-
saient: David Constant, frere de Jacob, recteur de l'Academie de

Lausanne, avait ete Ministre ä Coppet ou il avait frequente, comme
le Genevois, le salon du comte Frederic de Dohna chez qui Bayle,
de 1672 a 1674 (quelques mois seulement avant la parution du
«Moine»!), avait ete precepteur et secretaire. Constant etait d'ail-
leurs reste en correspondance amicale avec le philosophe. Beau-

coup plus tard — le 21 mars 1704 — Bayle, adressant ä David
Constant ses condoleances pour la mort de son fils, fera une allusion

ä «notre bon ami de Geneve» (Minutoli) tout en lui annon^ant
l'envoi de son Dictionnaire par «une voie sure»12. Jacob Constant
est done, dans cette affaire, une «source» particulierement bien
placee.

Or, en remplagant Du Pre par Duparc (ou Du Pare) — et l'on
voit bien comment Desmaizeaux a pu glisser de Fun a l'autre nom
—, nous entrons en terre connue. Car Duparc alias Castin, ou
plutot Chastain, un nom assez commun dans la region lyonnaise13,
au contraire du fantomatique Du Pre, a laisse des traces dans nos
archives, d'une part aux Archives d'Etat de Geneve et d'autre part
dans la correspondance du resident de France dans cette ville (ce
resident, par une amüsante coincidence qui n'est peut-etre pas

etrangere ä l'erreur de Desmaizeaux, s'appelait Dupre...)14
Le 16 decembre 1681, Dupre ecrit ä son ministre Colbert de

Croissy qu'un nomme Du Pare «retire en cette ville» (Geneve) l'a
mis au courant d'une «conspiration formee, dont il m'a dit qu'il
marquoit toutes les particularites, dans un paquet qui est forme et
qu'il m'a prie de vous envoyer au mesme etat qu'il vient de me le

remettre». Quelque peine qu'il en ait, Dupre envoie le paquet ä

Versailles sans l'ouvrir, temoignant par cette promptitude de l'ob-
session du «complot contre le roi» qui traverse tout le regne de

Louis XIV. La reponse de Croissy est perdue, mais la lettre de

12 Elisabeth Labrousse, Pierre Bayle, La Haye, 1963, tome I, p. 109-121.
13 J. Tricou, Armorial et repertoire lyonnais, Paris, 1965, Signale qu'au XVIIe

siecle plusieurs cures de Bresse portent le nom de Castin, ou Castam. Aucun d'eux
ne nous semble pouvoir etre notre personnage.

14 Cette correspondance a ete publiee par F. Barbey au tome XXIX des
Memoires et Documents publies par la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve.
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Dupre du 6 janvier 1682 nous eclaire sur la «conspiration» en

question. «C'a este avec la derniere joye que j'y ay veu que le paquet
ne contenoit rien moins que ce qu'il avait voulu me faire

entendre. Je seray tousjours ravy d'estre trompe de la sorte dans de

pareilles occasion, si jamais il s'en presente d'autres.» Le 13 avril
1682, Dupre ecrit au roi: «Sur l'avis que j'ay eu, qu'un nomme
Du Pare, francois de nation, qui s'estant perverti, avoit choisi
Geneve pour sa retraite, avoit fait un placet infame contre l'hon-
neur de Monsieur l'archevesque de Paris et de pere de la Chaise,
qu'il avoit meme envoie ä Vostre Majeste, j'ay dit a Mrs de Geneve
qu'ils devoient s'assurer de ce personnage Iis l'ont effective-
ment arreste Bien loin que ce Du Pare se deffende d'estre
l'auteur du placet, il persiste toujours dans sa mesme frenesie, et il
en a donne cette copie ä Mrs de Geneve, qui est escrite de sa main.
En me la remettant, ils m'ont tesmoigne qu'ils se seroient bien
gardes de souffrir cet homme dans leur ville, s'ils l'avoient cru
capable de pareille chose.» On lit, ä la date du 4 avril15 dans les

registres du Conseil, l'inquietude que cette veritable affaire d'Etat
a fait naitre dans la cite de Calvin16.

Des lors, le sort de l'imprudent etait scelle. Le 24 avril, le roi
ecrit ä Dupre de faire remettre «le nomme Du Pare, francois
apostat, et qui a fait un libele en forme de placet contre l'archevesque

de Paris et le pere de la Chaise» au prevot de Bourg-en-
Bresse qui le conduira «au chasteau de Pierre-Ensize», la Bastille
lyonnaise. Le 8 mai, Dupre ecrit au roi qu'il a fait diligence et que
Du Pare a ete remis au prevot. «Je crois, Sire, conclut le resident,
qu'il entrera demain dans le chasteau de Pierre-Encise, ou il y a

apparence que la demangeaison d'escrire luy passera bientost.»
On remarquera que l'identification Duparc-Chastain a ete le fait

des Genevois, qui connaissaient apparemment bien le personnage.
Le proces-verbal de la remise de Duparc au prevot de Bourg-en-
Bresse (en date du 27 avril 1682, ancien style) l'etablit sans ambi-
gui'te: «Nous soussignes conseillers d'Estat de la Republique
de Geneve commis par nos seigneurs pour la remise du nomme

15 Selon le calendrier julien, encore en usage ä Geneve ä cette date. II retardait
de 10 jours sur le calendrier gregorien adopte en France.

16 «... et comme cela nous pourroit attirer des affaires le souffrant en cette ville
il est ä propos d'aviser comme on se devra conduire en ce(tte) rencontre...»
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Jean Chastain dit Duparc prisonnier sur la requisition de Monsieur
Dupre Resident pour Sa Majeste...» Car l'infortune Chastain avait
remis en premier lieu son placet imprime au premier syndic de la

ville, en esperant trouver un appui aupres des autorites gene-
voises... Quant au «Moine secularise» paru sept ans auparavant, il
s'est bien garde alors de se vanter d'en etre l'auteur, et personne ä

Geneve, dans cette circonstance delicate, n'avait interet ä le rappe-
ler, Minutoli — qui avait ete nomme deux ans plus tot «pasteur en
ville»17 — moins que quiconque. Car l'ouvrage avait ete interdit
par Jean de Vintimille, eveque de Toulon, dans son ordonnance du
19 fevrier 1678 comme «libelle diffamatoire rempli d'impietes
contre l'etat religieux et des confreries saintement etablies dans

l'Eglise», supprime et brüle par ordre du Parlement de Provence
du 14 janvier 167818 et interdit ä nouveau par decret du 13 juin
167919. Dans le contexte de 1681, il eüt ete malsain de s'en declarer
l'auteur...

Comme Jacob Constant de Rebecque, «je ne scay» ce que Cas-

tain-Duparc alias Dupre est devenu. La «demangeaison d'ecrire»
lui passa-t-elle — avec la vie peut-etre — dans les sombres cachots
de Pierre Size? Dans ce petit episode d'une histoire des livres inter-
dits au XVIIe siecle, l'attribution du «Moine secularise» ä Chas-

tain-Duparc pose divers problemes bibliographiques qu'on se con-
tentera ici d'esquisser:

a) La Bibliotheque Nationale (Paris) inscrit ä son catalogue
Auteurs trois ouvrages de Jean Chastain: «La veritable explication
du Concordat, qui fait voir que le roy a droit de nommer ä un
tres-grand nombre de prieures oü Sa Majeste ne nommait pas»,
paru en 1678 a Paris, chez G. Meturas, et une «Addition» parue
l'annee suivante ä la meme adresse; et une «Prevarication du Pere
de la C... Confesseur du Roi, Au Prejudice des Droits et Interets de

Sa Majeste», qui integre ä diverses pieces le fameux placet (que l'on
peut par ailleurs consulter aux Archives d'Etat de Geneve). L'edi-
tion de la B.N. est sans lieu ni date, mais il faudrait supposer qu'elle
parut au plus tard en 1681.

17 J.-D. Candaux, op. cit.
18 A. Sauvy, op. dt.
19 Index librorum prohibitorum.
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b) On attribue habituellement20 ä l'hypothetique abbe Dupre
un pamphlet contre les Jesuites, ecrit, comme «Le Moine secularise»,

sous la forme d'un dialogue entre deux personnages, intitule
«Le Jesuite secularise». Selon Barbier, la premiere edition serait de

1676. Faut-il y voir le plagiat d'un titre qui «marchait» — et qui
avait suscite une pseudo-retractation en 167621 —, une nouvelle
collaboration Minutoli-Chastain, ou le premier etat de l'obsession
antijesuite qui allait conduire Duparc ä Pierre-Size? Seule une com-
paraison minutieuse du «Moine» et du «Jesuite» permettrait de le
dire. La B.N. ne Signale qu'une edition de 1683, donnee par Bourgeois

et Andre comme la premiere...
c) Enfin, on attirera l'attention sur un fait curieux, mais qui

s'explique mieux maintenant que nous connaissons le destin de
l'auteur du «Moine» (au moins jusqu'en 1681...): malgre un succes

qui ne s'est jamais dementi au XVIIe siecle (on le trouve dans toutes
les bibliotheques malpensantes)22, «Le Moine secularise», qui a

connu au moins huit editions entre 1675 et 1678 (date a laquelle
Chastain-Duparc publie «La veritable explication» et son
«Addition» avant de s'en prendre pour son malheur au puissant
Pere La Chaise) y compris une edition hollandaise, ne connaitra
qu'une seule reedition posterieure ä 1682: en 169123.

Resumons-nous. Contre l'opinion courante des bibliographes
qui, jusqu'ä aujourd'hui, ont attribue «Le Moine secularise», paru
pour la premiere fois en 1675, ä un certain abbe Dupre, nous eta-
blissons, en nous fondant sur les notes manuscrites de Jacob Constant

de Rebecque, que le Dupre dont parle Desmaizeaux n'est autre
que le Duparc dont l'existence est attestee ä Geneve en 1681. Ce

Duparc s'appelait en realite Jean Chastain, auteur de divers ou-

20 Barbier, II, 992 - Bourgeois et Andre, IV, 3098.
21 IJAuteur du Moine secularise se retractant lui-meme etfaisant amende honorable,

Cologne, Pierre Marteau, 1676, in-12. Cf. Barbier, III, 324-325, et catalogue
Auteurs de la B.N.

22 Cf. Sauvy, op. cit., et R. Birn, Les colporteurs de livres ä l'aube du Siecle
des Lumieres. Les pornographes du college d'Harcourt dans Revuefranfaise d'his-
toire du livre, 1981, p. 593-623.

23 Statistique etablie ä partir du catalogue de la Bibliotheque Nationale
(Paris), du British Museum et de la Bibliotheque du Congres, plus l'exemplaire
Signale par Anne Sauvy ä la Bibliotheque de la Sorbonne. Une recherche plus
systematique ferait sans doute apparaltre d'autres editions.
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vrages anterieurs ä la date de son arrestation. Pretre, sans doute

originaire de la region lyonnaise, sa destinee, apres son enferme-
ment au chateau de Pierre-Size ä Lyon, demeure inconnue. Quant
au «Moine secularise», ce pamphlet antimonastique est peut-etre
— mais lä nous sommes dans le domaine des hypotheses en attendant

une improbable decouverte d'archives — le fruit d'une
collaboration entre cet «apostat» exile et un pasteur et «journaliste»
genevois turbulent, Vincent Minutoli24.

24 Cette note appartient ä une recherche en cours sur la litterature interdite de
la seconde moitie du XVIIe siecle. Jean-Daniel Candaux a bien voulu relire cette
note et me faire d'heureuses suggestions. Qu'il en soit ici vivement remercie!
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